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Vert  

(NDLR) Ce texte, l®g¯rement ironique quôune amie nous a fait parvenir, vous semblera peut-être contradictoire avec la mission 

de la chronique Empreinte. Mais bien que la situation soit fictive, elle porte tout de même à réflexion. Avant de jeter la pierre à 

quiconque, il nous invite à une introspection qui comporte son lot de vérités. Nous avons voulu le partager avec vous. Vous 

porterez vos propres jugements.  

Quand la vieille femme a choisi le sac en plastique pour ses produits d'épicerie, la caissière lui a reproché de ne pas se mettre au 

"vert". La caissi¯re dit ¨ la femme que la g®n®ration de la vieille femme ne comprenait tout 

simplement pas le mouvement environnementaliste; que seuls les jeunes allaient payer pour 

la vieille génération qui a gaspillé toutes les ressources! 

La vieille femme s'est excus® aupr¯s dôelle et a expliqu®: " Je suis d®sol®, nous n'avions pas 

le mouvement vert dans mon temps." Alors qu'elle quittait le magasin, la mine déconfite, la 

caissière en rajouta: "Ce sont des gens comme vous qui ont ruiné toutes les ressources à 

notre dépens. C'est vrai, vous ne considériez absolument pas la protection de l'environne-

ment dans votre temps!" 

La vieille dame admît qu'à l'époque, on retournait les bouteilles de lait, les bouteilles de 

Coke et de bière au magasin. Le magasin les renvoyait à l'usine pour être lavées, stérilisées 

et remplies à nouveau; on utilisait les mêmes bouteilles à plusieurs reprises. À cette époque, 

les bouteilles étaient réellement recyclées, mais on ne connaissait pas le mouvement vert. 

En mon temps, on montait l'escalier: on n'avait pas d'escaliers roulants dans tous les maga-

sins ou dans les bureaux. On marchait à l'épicerie aussi. On ne prenait pas un bolide à 300 

chevaux-vapeur à chaque fois qu'il fallait se déplacer de deux coins de rue. Mais, c'est vrai, on ne connaissait pas le mouvement 

vert. 

À l'époque, on lavait les couches de bébé; on ne connaissait pas les couches jetables. On faisait sécher les vêtements dehors sur une 

corde à linge; pas dans un machine énergétique avalant 220 volts. On utilisait l'énergie éolienne et solaire pour vraiment sécher les 

v°tements. ê l'®poque, on recyclait syst®matiquement les v°tements qui passaient d'un fr¯re ou d'une sîur ¨ l'autre. C'est vrai ! On 

ne connaissait pas le mouvement vert. 

À l'époque, on n'avait qu'une TV ou une radio dans la maison; pas une télé dans chaque chambre. Et la télévision avait un petit 

écran de la taille d'une boîte de pizza, pas un écran de la taille de l'État du Montana. Dans la cuisine, on s'activait pour brasser les 

plats et pour préparer les repas; on ne disposait pas de tous ces gadgets électriques spécialisés pour tout préparer sans efforts. 

Quand on emballait des éléments fragiles à envoyer par la poste, on utilisait des rembourrages comme du papier journal ou de la 

ouate, pas des bulles en mousse de polystyrène ou en plastique. 

À l'époque, on utilisait du "jus-de-bras" pour tondre le gazon; on n'avait pas de tondeuses à essence autopropulsées. À l'époque, on 

travaillait fort physiquement; on n'avait pas besoin d'aller dans un club de santé pour courir sur des tapis roulants qui fonctionnent 

à l'électricité. Mais, vous avez raison: on ne connaissait pas le mouvement vert. 

À l'époque, on buvait de l'eau à la fontaine quand on avait soif; on n'utilisait pas de tasses ou de bouteilles en plastique à chaque 

fois qu'on voulait prendre de l'eau. On remplissait les plumes fontaine au lieu d'acheter un nouveau stylo; on remplaçait les lames 

de rasoir au lieu de jeter le rasoir tout simplement à chaque rasage. Mais, c'est vrai, on ne connaissait pas le mouvement vert. ê 

l'époque, les gens prenaient le tramway et les enfants prenaient leur vélo pour se rendre à l'école au lieu d'utiliser la voiture familia-

le et maman comme un service de taxi de 24 heures. On avait une prise de courant par pièce, pas une bande multiprises pour ali-

menter toute la panoplie des accessoires électriques indispensables aux jeunes d'aujourd'hui." 

La vieille dame avait raison : à son époque, on ne connaissait pas le mouvement vert; mais on vivait chaque jour de la vie dans le 

respect de l'environnement. 

. 

 

Petits trucs de peinture 
Vos pinceaux sont durs ? Vous avez eu tort de ne pas les avoir nettoy®s aussit¹t apr¯s usage mais il nôest pas trop tard : trempez 

les pinceaux dans du vinaigre bouillant, retirez-les et plongez-les dans de lôeau savonneuse. Laissez reposer et rincez ¨ lôeau tiède. 

 

Pour conserver un pinceau imbibé de peinture, enveloppez-le soigneusement dans une feuille dôaluminium, il ne s¯chera pas. 

 

Pour ®viter dôenlever la pellicule de surface avant dôutiliser un reste de peinture : rangez vos gallons entam®s les couvercles bien 

fermés mais la tête en bas. 

Empreinte 
Jean-Yves Vandal, Secrétaire général                               
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Une rentrée pas comme les autres 

Le mois de septembre a historiquement signifié pour moi un tournant majeur dans 

pratiquement toutes les ann®es de ma vie. Gamin, jô®tais envahi dôune f®brilit® 

extrême le jour de la rentrée scolaire à la simple idée de rencontrer ma nouvelle 

çma´tresseè dô®cole et de faire de nouvelles d®couvertes dites dôapprentissage. ê 

lôor®e de ma vie de jeune adulte, septembre marquait le moment de quitter le nid 

familial afin dôaller qu®rir de nouvelles connaissances dans des institutions de 

haut savoir. Avec le temps, cette excitation reapparaît annuellement alors que 

notre progéniture entreprend un cheminement similaire au nôtre tout en souhaitant 

au plus profond de moi, quôelle se tiendra loin des statistiques inqui®tantes du 

décrochage. Plus terre-à-terre, côest en septembre que le quotidien reprend son cours normal. La t®l®vision, plus racoleuse que ja-

mais, tente de nous attirer afin que lôon pratique lôun des sports les plus violents que je connaisse, ç le pitonnage de postes ». Plus 

dôune tendinite ¨ pr®voir dans les prochains mois. Et pour lôamateur de sport que je suis, la rentr®e sôannonce captivante avec le re-

tour de nos Glorieux ou de nos Piteux, côest selon la performance, et le d®but de la vraie saison de football qui nous vient, tout 

comme lôou- ragan Irène, de nos voisins du Sud. Heureusement que les Américains ont le sport pour se remonter un peu le moral. 

 

Plus s®rieusement, septembre, côest avant tout le retour dôune panoplie dôactivit®s sur le front syndical. Les comit®s paritaires, ren-

contres entre représentants patronaux et syndicaux, se remettent en branle. Je vous en énumère quelques-uns : comité de relations de 

travail (CRT), comité des griefs, comité en santé et sécurité au travail (CSST), comité en environnement (CVERT), comité de mo- 

dernisation, comité de harcèlement (le dernier né). Se greffe à ces derniers, une multitude de rencontres portant sur les sujets les plus 

vari®s. Nous conna´trons aussi cet automne, la d®marche qui sera mise en place afin de concr®tiser les retomb®es de lôexercice de 

médiation préventive qui a conjointement été réalisé avec le Ministère du Travail. Toujours avec le support de ce Ministère, nous 

poursuivrons les travaux entrepris entre nos trois unités syndicales CSN et notre employeur afin de « déjudiciariser » 4 griefs com-

muns déposés par nos syndicats : mobilit® des occasionnels, affectation temporaire, double emploi et emploi hors de lôunit® dôac-

cr®ditation. Ce m®canisme est connu sous le nom de N®gociation Bas®e sur les Int®r°ts (NBI). Nous aurons lôoccasion de faire le 

point avec nos membres sur ce mécanisme de négociation lors de notre prochaine assemblée générale qui se tiendra en octobre pro-

chain. Fait important à noter, ce processus se déroule en dehors de celui que nous entreprendrons dans les prochains mois pour le 

renouvellement de nos conventions collectives. 

 

Le chantier le plus important de cette rentrée automnale se mettra en branle dans les prochaines semaines. En effet, vous serez invi-

t®s, selon divers m®canismes, ¨ participer ¨ lô®laboration et ¨ la ratification de nos prochains projets de conventions collectives qui 

viendront ¨ ®ch®ance le 31 mars 2012. Pr®cisons quôun fait unique dans nos annales se produira cette fois-ci; nos camarades de 

lôUnit® S®curit® ne seront pas de ce grand rendez-vous puisque leur contrat de travail sô®chelonne jusquôen 2017. Ils demeureront 

cependant des spectateurs intéressés et importants en vertu de la clause remorque enchâssée dans leur convention. Le calendrier 

définitif des différents échéanciers de nos projets de conventions sera disponible prochainement et nous vous informerons de la dé-

marche ¨ suivre via notre r®seau dôinformation habituel : journal syndical, tracts spéciaux, délégués (es) des départements, site inter-

net, messages téléphoniques, site du Comité des Jeunes sur Facebook et le bon vieux bouche-à-oreille. Jôen profite pour vous inviter 

chaleureusement ¨ participer massivement ¨ cet exercice, car nos conventions collectives, comme son nom lôindique, ne peuvent être 

en aucun cas lôîuvre dôune poign®e dôindividus. Chaque id®e, chaque suggestion, chaque proposition, chaque demande m®ritent que 

nous la d®b©tions. Nos projets de convention doivent °tre le fruit de la plus large coll®gialit® possible. Côest ensemble que nous al-

lons les b©tir, côest ensemble que nous allons les adopter et côest ensemble que nous les porterons et les d®fendrons face ¨ notre em-

ployeur. 

 

Comme vous pouvez le constater, la rentr®e dôautomne promet dô°tre mouvement®e. Je vous fais gr©ce des diverses autres activités 

qui meublent notre quotidien syndical. La machine syndicale se remet en marche et quiconque souhaiterait mettre du sable dans lôen-

grenage, sera imm®diatement ramen® ¨ lôordre. Seul, il est bien difficile, voire utopique, dôarriver ¨ bon port. Ensemble, nous pou-

vons réaliser de grands objectifs. 

 

Solidarité 

 

Jean-Yves Vandal 

Secrétaire général 

Unité Générale 
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  Le Bonus et la loi 100                  par Jean-Yves Vandal, Secrétaire général, U.G.  

Une récente communication provenant de François Hanchay, Directeur général du casino de Montréal, nous informait des nou-

velles règles encadrant le Programme de rémunération incitative 2011-2012 (1). Afin de bien nous faire comprendre, nous allons 

utiliser le terme Bonus pour d®signer ce programme. Ce communiqu® nous a permis dôapprendre quôil y aurait un changement 

important dans les crit¯res dô®ligibilit® au bonus. En effet, la partie 

qui était consacrée à la mesure de la mobilisation du personnel pour 

lôentreprise (IME) sera remplac®e pour la p®riode 2011-2012 par 

lôatteinte des cibles de r®duction de d®penses exig®es par la loi 100 

et que cet objectif sera commun pour lôensemble de Loto-Québec et 

de ses filiales. Côest donc dire que pour lôexercice financier en cours, 

la mesure du volet ç employ®s èsera fond®e sur lôobjectif global de 

r®duction des d®penses (incluant certaines mesures dôam®lioration 

de la productivit®) pour lôensemble de la Soci®t®, soumis par Loto-

Québec au Ministère des Finances du Québec dans le cadre de 

lôapplication de la Loi 100. Le m°me objectif de mobilisation sôap-

plique à tous les secteurs de la Société. Ainsi, les efforts déployés 

par tous les employ®s pour atteindre lôobjectif global de r®duction 

des d®penses seront r®compens®sé Tout comme lôIME, ce volet 

représente 30 % du bonus. Les autres volets reposent sur les résultats 

financiers du Casino de Montréal (40 %) et sur la mesure de la satis-

faction de la clientèle (MSC) de la Société des casinos (30 %). Si 

nous atteignions le maximum dans tous les objectifs, le bonus atteindrait 4,5 % de notre salaire admissible. À ce chiffre, on peut y 

greffer un autre 1 % si Loto-Qu®bec atteint lôobjectif fix® pour le b®n®fice net consolid® qui est retourn® au Minist¯re des Fi-

nances. Le bonus maximal ne peut donc pas dépasser 5.5 %.  

 

Que vient donc faire la loi 100 dans les crit¯res dôobtention de notre bonus annuel? Allons-y dôabord dôun bref rappel des objectifs 

de cette fameuse loi. Elle a pour cible de mettre en place certaines mesures annoncées dans le budget provincial du 30 mars 2010 

et qui visaient un retour ¨ lô®quilibre budg®taire en 2013-2014 ainsi quô¨ une r®duction de la dette de la province. Cette loi 

sôadresse entre autres ¨ Loto-Québec en exigeant des soci®t®s dô£tat et de certaines de leurs filiales quôelles demandent ¨ leur 

personnel de direction et dôencadrement un effort de r®duction, quant ¨ la r®mun®ration additionnelle fond®e sur le rendement, 

dont le r®sultat serait au moins comparable ¨ celui demand® au personnel de direction et dôencadrement des autres organismes 

(2). Si je d®code bien cette exigence de la loi, elle sôadresse sp®cifiquement aux diff®rents paliers du personnel-cadre, du plus bas 

au plus haut niveau hi®rarchique de lôentreprise. On demande donc ¨ ces gens de sacrifier une partie du bonus auquel ils pourraient 

avoir droit selon les dispositions de leur programme de bonification. On ne voit nulle part dans la loi, du moins pour cet aspect, 

que cette demande sôadresse ¨ lôensemble des travailleurs de lôentreprise. Dans la m°me veine, au chapitre de la r®mun®ration du 

personnel de direction et dôencadrement (art.2 de la section 2), la loi fixe lôaugmentation salariale annuelle ¨ laquelle ont droit ces 

m°mes personnes. Elle a ®t® fix®e pour lôexercice financier 2011-2012 ¨ 0,75 %. Encore l¨, cette mesure nôa aucun impact sur les 

augmentations salariales qui peuvent °tre attribu®es aux employ®s de soutien, ¨ preuve, lôaugmentation de 2 %  qui sôest appliquée 

à nos salaires le 1er avril dernier, cela en vertu de notre convention collective. 

 

Revenons donc aux crit¯res dô®ligibilit® au bonus pour lôensemble des employ®s (es) de Loto-Québec. Dans le communiqué émis 

par M. François Hanchey, ce dernier nous explique les raisons qui ont motivé la direction de Loto-Qu®bec de remplacer lôIndice de 

mobilisation des employ®s (IME) par lôatteinte des cibles de r®duction des d®penses exig®es par la loi 100. Les r®sultats de lôIME 

étaient fondés sur un sondage annuel auprès des employés qui déterminait un certain pourcentage obtenu versus un objectif établi 

par lôentreprise. On se rappellera que nos r®sultats au casino nô®taient pas particuli¯rement brillants et quôil ®tait difficile dôap-

porter les correctifs nécessaires sur une base annuelle. De nombreuses raisons peuvent expliquer cette situation. Mais nous avions 

un certain contr¹le sur ce crit¯re. Ce nôest plus le cas. Avec le changement apport®, côest maintenant lôensemble de la performance 

de Loto-Qu®bec et de ses filiales qui servira de bar¯me pour lôobtention du bonus en fonction de la capacit® de chacune des com-

posantes à répondre aux objectifs de la loi 100. Cette dernière a fixé certaines règles à suivre pour les prochaines années soit une 

réduction de 25 % des dépenses de publicité (non commerciale), des frais de déplacements et de formation de nature adminis-

trative, une réduction de 10 % en 2013-2014 des autres d®penses administratives et dôautres mesures de r®duction de d®penses 

et dôaugmentation de la productivit®. Ce sont ces derniers points qui môinqui¯tent le plus.  

            Suite à la page 6 
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La chronique de l'armée orange  
par Alain Gascon    

La fin du mois d'août, le soir du 27 particulièrement, reste une date à souligner pour mes collègues et moi. Triste anniversai-

re s'il en est un, c'est en effet le soir du 27 août 2008 que débutait le lock-out du département de la sécurité. Un long conflit 

qui allait durer 14 mois.  

 

Il serait inutile d'essayer d'en expliquer les raisons. Inutile de développer des théories sur ce qui s'est passé; tout a été dit et 

redit encore. Par contre, il n'y a pas une journée qui passe sans que quelqu'un en fasse allusion, aussi subtile soit-elle. 

 

Qu'en est-il depuis dans le département des "moutons noirs"? Est-ce mieux? Est-ce pire? Difficile à dire; vous le demande-

rez à 20 agents de sécurité et vous aurez 20 réponses différentes. Chacun a vécu l'aventure de façon différente. Certains ne 

veulent plus jamais en entendre parler, d'autres portent encore beaucoup de rancîur, d'autres sont juste nostalgiques, d'au-

tres nôen reviennent carr®ment pas encore. Sans compter les " nouveaux " visages du d®partement ¨ qui on leur raconte tout 

cela; certains ®coutent avec fascination, d'autres ont un simple haussement d'®paulesé 

 

Ceux d'entre vous qui étaient là lors du conflit au casino en 1995 se souviendront de cette phrase dite par le directeur de 

l'époque : " Ça n'aurait pas dû arriver et ça n'arrivera plus ".  Un 2ième conflit survint en 1998 et la fameuse phrase a encore 

été redite lors du retour. Oui, cette phrase nous a été dite encore une fois à notre retour en 2009 par un directeur de départe-

ment. Bien s¾r, avec toute la sinc®rit® et la bonne foi du mondeé J'aimerais y croire cette fois. Un conflit si long, avec les 

inquiétudes, les espoirs et l'insécurité que ça comporte doit être vécu et ne s'explique pas par de simples mots. Et il laisse des 

traces; je le constate encore aujourd'hui à tous les jours. 

 

Un fait demeure dans le cas du long conflit de la sécurité; il y a eu l'avant et l'après lock-out. Plus rien ne sera pareil au re-

tour disait-on sur les lignes de piquetage à l'époque. Et c'est tellement vrai. Plus rien n'est pareil. J'ai récemment échangé 

avec un journaliste du Journal de Montreal qui a vécu le long conflit de Québécor et que j'ai rencontré durant les lock-out 

communs; il semble que la situation est semblable partout apr¯s de longs conflits de travail; l'avant et l'apr¯sé 

 

Mieux? Pire?é Soyons francs; rien n'est parfait. Mais il y a du positif; les efforts d®ploy®s par les deux c¹t®s donnent des 

résultats. Les relations de travail se sont améliorées. Des irritants demeurent, mais rien ne peut se régler d'un coup de ba-

guette magique; c'est un travail de longue haleine qui demande ¨ tous de la bonne volont®. Un jour ¨ la foisé des pas de 

géants ont déjà été faits: je pense entre autres aux travaux impliquant le Ministère du Travail. 

 

Pourquoi alors revenir sur ce conflit?  Parce qu'il y a des choses qui doivent être soulignées à chaque année. Parce que, com-

me plusieurs de mes coll¯gues, je me souviensé et je n'oublierai jamais. 

 

Ces quelques lignes ont été écrites le soir du 27 août 2011, à 21hrs précise. Et merci de les lire. 
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Lorsquôune entreprise parle de r®duction des d®penses et dôaugmenter sa productivit®, elle se rabat trop souvent vers ce qui lui 

appara´t comme une des solutions les plus simplistes côest-à-dire, une réduction importante de son personnel. On demande à moins 

de monde dôen faire plus sans tenir compte des impacts n®gatifs que cela peut engendrer. Cette tendance est lourde partout dans le 

monde du travail pr®sentement. Nous ne nôy ®chappons pas au casino. Le plan de modernisation de la bo´te, ni les changements 

technologiques nôexpliquent pas toutes les r®ductions dôeffectifs que nous subissons. Il nôest pas rare que les op®rations quotidi-

ennes du casino se fassent avec le minimum de personnel et m°me parfois avec des effectifs r®duits. Certains vous diront quôil nôy 

a pas eu de sombres coupures de postes au casino. Côest partiellement vrai en ce qui concerne le nombre de personnes qui appari-

assent sur les listes de paie. Mais il en est autrement lorsque lôon analyse le statut des employ®s (es). Nous faisons face ¨ une pré-

carit® de plus en plus r®pandue dans lôoffre de travail au casino. ê titre dôexemple, tr¯s peu de postes r®guliers ¨ plein temps ou à 

temps partiel ont ®t® affich®s dans les derniers mois. Notre employeur a dôailleurs d®cr®t® un moratoire en ce sens. Nous en subis-

sons quotidiennement les s®quelles. Et nous nôavons aucune indication que la situation se corrigera au terme du plan de moderni-

sation. Dans une entreprise comme la n¹tre, lorsque lôon sabre dans le personnel, il sôen suit g®n®ralement une modification sub-

stantielle des services offerts à notre clientèle. Pensons simplement à ce qui se passe actuellement chez nos camarades de Resto. Je 

suis loin dô°tre convaincu que côest lôavenue ¨ privil®gier dans un tel cas.  

 

Avec lôIME, nous ®tions directement responsables de 30 % de notre bonus annuel. Le 

changement implanté par Loto-Québec fait en sorte que pour cette portion, nous sommes 

à la merci de la performance de la maison mère et de ses filiales et de leurs capacités à 

répondre aux attentes du Ministre des Finances. Les résultats financiers de Loto-Québec 

sont en d®croissances depuis quelques ann®es. Les r®sultats mitig®s de lôaventure des 

Ludoplex, du  jeu Kinso, du casino du Mont-Tremblant, la baisse appréciable des ventes 

de loteries instantan®es sont autant de facteurs qui môinqui¯tent dans la capacit® de Loto-

Qu®bec de sôassurer de r®pondre ad®quatement aux attentes de la loi 100. Nos partenaires 

sauront-ils être à la hauteur des attentes? Sinon, demandera-t-on un effort additionnel aux 

filiales qui sont plus performantes? Jôai bien peur que oui et encore une fois, je môinter-

roge sur les correctifs qui pourraient être mis en place. Je redoute toujours que les em-

ploy®s de la base en paient le prix. Certains indicateurs se profilent ¨ lôhorizon. ê titre 

dôexemple, nos coll¯gues du 500 Sherbrooke Ouest cherchent pr®sentement ¨ renouveler 

leur convention collective. Si je me fie aux informations dont je dispose présentement, 

les offres salariales sont très en deçà des attentes raisonnables de nos collègues. Et nous 

sommes ¨ lôapproche nous aussi du renouvellement de notre contrat de travail. Il serait 

particuli¯rement inappropri® que la SCQ adopte le m°me chemin et quôelle tente de r®-

pondre aux attentes du gouvernement sur le dos de ses travailleurs. Je souhaite que notre 

employeur privilégie une approche plus originale. Elle dispose de suffisamment de ges-

tionnaires chevronn®s en mesure dôinitier des mesures qui sauront r®pondre aux attentes 

gouvernementales sans sombrer dans la facilité de faire porter tout le fardeau sur les 

épaules de son personnel de soutien. 

 

Toute la m®canique entourant lôaccessibilit® au programme de r®mun®ration incitative - bonus soulève annuellement une série 

dôinterrogations. Les crit¯res changent au gr® des gestionnaires et nous nôavons rien ¨ dire sur le sujet. Il serait peut-être opportun 

que lôon se penche en coll®gialit® sur une nouvelle approche novatrice afin que tous et chacun puissent y jouer un r¹le et en as-

sume la responsabilité pleine et entière. 

 

1) Note de service envoyé par M.Françcois Hanchay, 26 juillet 2011 

2) Projet de loi no 100.www2publicationsduquebec.gouv.qc.ca 

 

 

Le Bonus et la loi 100  suite de la page 4 
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En direct deé 
Jean-Yves Vandal, Secrétaire général                               

La rentrée 
La p®riode estivale arrive d®j¨ ¨ terme. Nous avons profit® de ce moment de rel©che pour refaire le plein dô®nergie tant au plan 

physique que c®r®bral. Nous sommes donc en mesure dôentamer ®tape par ®tape le cheminement qui nous 

conduira, dans un premier temps ¨ lô®laboration de notre projet de convention collective et dans une deuxi¯-

me phase, à rendre tangibles les fruits de nos demandes dans le cadre de la négociation avec notre em-

ployeur. Si la tendance se maintient et je ne vois aucune v®ritable raison pour le moment dôen douter, cette 

prochaine négociation devrait se dérouler dans des conditions favorables à un dénouement équitable pour 

tout le monde. Évidemment, nous ne sommes pas devins et ce genre de dossier évolue rapidement, mais 

nous croyons sinc¯rement que les conditions sont r®unies afin dôen arriver ¨ une conclusion satisfaisante.  

Plusieurs autres dossiers, tous aussi importants, retiendront notre attention dans les prochains mois. Vous 

serez donc invités à les cautionner lors de la tenue de nos prochaines instances.  

 

Un gain important 
Les employ®s (es) du secteur de lôentretien m®nager, travaux l®gers, ont ratifi® en juillet dernier dans une proportion de 67,4 %,  

le projet de r¯glement n®goci® entre lôemployeur et le syndicat de lôUnit® G®n®rale dans le dossier de reclassification salariale 

pour ces travailleurs et travailleuses. Un grief avait été déposé en 2008 en lien avec cette demande. Cette entente entraine une 

majoration salariale de lôordre de 0,45 cents lôheure en raison de la migration de la classe 62 ¨ la classe 63 comme le stipule lôan-

nexe ç A è de la convention de lôUnit® G®n®rale. Ce r®ajustement est r®troactif au 1er avril dernier. 

Jôestime que nos camarades de lôentretien ont d®montr® une belle maturit® professionnelle en accep-

tant cette proposition. Certains membres auraient pr®f®r® poursuivre le grief jusquôen arbitrage. Per-

sonnellement, je préfère de beaucoup une entente négociée de bonne foie entre notre employeur et 

notre syndicat plut¹t que de môen remettre au jugement al®atoire dôun arbitre qui doit baser sa d®ci-

sion sur son interpr®tation dôune ou de diff®rentes clauses de notre convention collective. Une victoi-

re en arbitrage nôest jamais assur®e. Je f®licite les employ®s (es) de lôentretien m®nager pour ce gain 

significatif. Les sommes dues par cette entente et le réajustement salarial apparaîtront sur la paie du 

8 septembre.  

Loto-Québec : nouveau PDG ï prise 2 
Dans la dernière édition du Pamphlétaire, nous vous présentions le nouveau PDG de 

Loto-Qu®bec, M. G®rard Bibeau. Sôil lui manquait un petit quelque chose pour finaliser 

son transfert de premier fonctionnaire de lô£tat qu®b®cois vers la direction de lôune des 

plus importantes Soci®t®s dô£tat du Qu®bec, voici que le gouvernement Charest lui a 

attribué un petit cadeau, certainement en guise de mesure compensatoire pour son démé-

nagement de Québec à Montréal. M. Bibeau voit donc son salaire majoré de 27,000$ si 

on le compare à celui de M. Alain Cousineau. Sa rémunération passe donc de 302,319$ 

à 329, 340$ et ce sans même avoir encore occupé le plus important fauteuil du 23ième 

étage. Tout ceci se produit alors même que la rentabilité de Loto-Québec est en baisse 

depuis les cinq dernières années car le dividende retourné au gouvernement a diminué de 10 % pour la même période. Lors des 

cinq dernières années, le salaire du PDG de Loto-Qu®bec a bondi de 25 %. On ne peut en dire autant des employ®s de lôentrepri-

se. Ce qui me tarabiscote le plus dans ce dossier, côest que le gouvernement Charest a fait adopter ¨ la fin du printemps la fameu-

se loi 100 qui vise ¨ revenir dôici 2014 au d®ficit z®ro. On y demandait aux Soci®t®s dô£tat de faire un effort particulier afin de 

contrôler les salaires et les dépenses. Cette substantielle augmentation porte ombrage à la volonté gouvernementale. Il semble 

selon les sources officielles que les grands bonzes des Soci®t®s dô£tat ne soient pas assujettis ¨ ces contraintes. De l¨ ¨ conclure 

que ce sont encore les gagne-petit qui feront les frais dôune telle politique, il nôy a quôun pas ¨ franchir. Nous souhaitons que 

sous la f®rule de M. Bibeau, notre soci®t® m¯re redorera son blason et quôelle retrouvera ses lettres de noblesse qui en dont déjà 

fait un fleuron de lô®conomie qu®b®coise. ¢a nous aiderait un peu ¨ avaler la piluleé...la suite page 12 
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LE PLAN  DE LA  LAVERIE  À NOTRE FAÇON 
PAR STÉPHANE DIAS, VP INFORMATION - RESTO 

Comme vous le savez tous et toutes, le casino est en pleine rénovation et dans mon article, j'aimerais vous parler de la laverie du 

4e ®tage qui a ®t® r®nov®e. Pourquoi la laverie du 4e?  Parce que moi et plusieurs de mes coll¯gues de travail, nous avons contri-

bué au plan de modernisation de la plonge de la cafétéria. 

 

Comment tout ça a commencé? 

 

Vous savez le temps fait bien les choses. Lorsque j'étais en travaux légers à cause d'un accident au travail, le chef de la cuisine 

qui est mon superviseur m'a dit qu'il aimerait que je participe au plan de rénovation de la plonge du 4e. Je lui ai posé la question 

suivante : " pourquoi moi? " Il m'a répondu : "qui de mieux pour faire le plan de la laverie qu'un plongeur et comme le temps 

arrange bien les choses, ça tombe sur toi Steph "Φ Wϥŀƛ ŀŎŎŜǇǘŞ ǎŀƴǎ ƘŞǎƛǘŀǘƛƻƴΦ aŀƛǎ ƧŜ ƴŜ pouvais pas faire ­a tout seul. Jôallais 

avoir besoin de lôaide de mes coll¯gues de travail parce que je ne pouvais pas penser ¨ tout. Jôavais besoin d'avoir les id®es des 

autres plongeurs. Je ne voulais surtout pas faire un projet comme celui-l¨ et ne pas en parler avec mes coll¯gues. Jôavais besoin 

de leurs contributions. Mon superviseur m'a dit qu'il n'y avait aucun probl¯me et il me montra le plan. Il môa dit que la première 

règle était qu'il voulait avoir le même système que celui de Mill. La deuxième règle était que je ne pouvais pas changer les para-

mètres. 

 

Après quelques jours de consultations avec mes collègues et après une ou deux visites à Mill, il était temps de mettre tout ça sur 

papier et le présenter au chef de cuisine et au chef exécutif. Mais comme je suis une personne visuelle, je voulais leur donner la 

photo la plus exacte que possible du plan de la plonge. Alors, jôai d®cid® de faire le plan en 3D sur lôordinateur et lorsque je lôai 

montr® au chef de cuisine, jôai vu dans son regard quôil ®tait surpris de mon travail. Lôutilisation du 3D nous a aid®s ¨ prendre le 

reste des décisions. Lorsque ce fut le temps de présenter le plan au chef exécutif, je n'ai vu aucune réaction dans son regard. Mais 

durant la consultation, le chef ex®cutif môa demand® ¨ quelques reprises mon opinion. Et ¨ la fin de la rencontre, il m'a dit que 

j'ai fait du bon travail et qu'il avait aim® les plans en 3D. Jô®tais tr¯s fier de mon coup. Pendant quelques mois, on dirait que j'ai 

travaillé comme un architecte. Pas si mal pour quelqu'un qui n'a pas une grande scolarité et qui a déjà été refusé comme préposé 

au bar à jus.  

 

Suivez le guide!!! 

 

 
Photo panoramique 

Date de tombée : Dernier mercredi du mois  

Vous avez des choses à dire. Écrivez -les :  

 
sescq.unitegenerale@videotron.ca 

Le Pamphlétaire 
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LE PLAN  DE LA  LAVERIE  À NOTRE FAÇONé(SUITE) 
PAR STÉPHANE DIAS, VP INFORMATION - RESTO 

1. Emplacement pour six " racks " à verres. 

2. Comptoir de d®barrassage avec un drain au centre pour faire ®vacuer lôeau. 

3. Machine ¨ laver. Avec lôancienne machine, les portes sôouvraient par le haut. Cette nouvelle machine, les portes       
sôouvrent par les cot®s; côest plus s®curitaire et pas de danger que la porte nous tombe sur la t°te. 

4. Deux drains ont été placés à la plonge, pour faciliter le nettoyage du plancher. 

 5.    Le convoyeur ¨ rouleaux. 

 

La chose que je peux vous dire, c'est que la nouvelle plonge est plus sécuritaire que l'ancienne. Mais comme pour toutes 

nouvelles choses, il faut prendre le temps de s'adapter. Fini d'aller chercher la vaisselle, maintenant lorsque vous avez 

terminé de manger, vous la déposée dans les bacs qui se trouvent sur le comptoir de débarrassage. Le fait de ne plus aller 

chercher la vaisselle avec notre ancien gros chariot nous aide énormément. La seule chose de négative que je peux vous 

dire, c'est que le convoyeur à rouleau devrait être un peu plus long. Mais nous sommes des plongeurs d'expérience et 

nous allons nous adapter. En terminant, j'aimerais remercier tous mes collègues de travail qui ont contribué à ce projet et 

j'aimerais remercier le chef de cuisine et le chef exécutif de m'avoir fait participer à ce projet et de me donner la chance 

de leurs démontrer mon expérience en bureautique. Voilà un bel exemple lorsqu'on travaille en équipe! Pour ma part, je 

suis content du résultat que nous avons obtenu. 
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VIOLENCE ANIMALE ET VIOLENCE HUMAINE  

Si vous êtes de 

ceux qui croient 

que dénoncer la 

cruauté animale 

est secondaire 

puisquôil y a tant 

de violence sur les 

enfants ou toute 

autre personne 

vulnérable, sachez 

que des liens très clairs ont été établis entre la violence 

animale et la violence humaine, particulièrement au sein 

dôune m°me famille. Plusieurs ®tudes nord-américaines 

d®montrent effectivement ce lien. LôOrdre des M®decins 

Vétérinaires du Québec reconnaît aussi la forte corréla-

tion entre violence animale et humaine. LôOMVQ et 

lôInstitut national de sant® publique du Qu®bec rappel-

lent aux v®t®rinaires quôils se doivent de d®noncer la 

violence familiale d®pist®e par lôabus sur lôanimal, en 

plus de dénoncer aux autorités compétentes tout cas de 

violence animale. Si des enfants sont impliqués, un si-

gnalement à la DPJ est de mise. Le vétérinaire a donc 

lôobligation morale dôassurer la s®curit® des personnes et 

des animaux impliqu®s. On constate donc que lorsquôun 

animal est maltraité, il y a de fortes chances que la fem-

me et les enfants le soient aussi. La violence animale 

aiderait donc à dépister la violence familiale. Elle serait 

le reflet ou le symptôme de violence domestique. Inté-

ressant.  

 

Dans les familles o½ s®vit la violence, lôanimal sera pris 

en otage et utilisé comme outil de chantage, marchanda-

ge, manipulation, intimidation ou abus émotionnel afin 

de maintenir le pouvoir et le contrôle sur la femme et les 

enfants. Lôabuseur est tr¯s conscient du lien ®motif qui 

unit la femme et les enfants ¨ lôanimal. Il va ç briser è ou 

menacer leur bien le plus pr®cieuxéleur animal, leur 

ami.  

 

Statistiques 

 
Voici quelques statistiques de sondages variés réalisés 

en 2000 et 2001. Ces donn®es nous viennent de lôOnta-

rio, du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard 

et de la ville de Calgary. 

 

Tout dôabord, mentionnons que, selon le Centre cana-

dien de la statistique juridique, sur les 100 000 personnes 

admises dans les centres dôh®bergement en 2008, au 

moins 60 % possédaient un ou plusieurs animaux. 

 

De 50 % à 56 % des femmes battues hébergées tempo-

rairement en refuge affirment que lôanimal de la famille 

a été soit battu, soit maltraité, menacé ou bien tué. 

 

Jusquô¨ 48 % dôentre elles ont tard® ¨ quitter le foyer car 

elles étaient trop inquiètes pour leur animal. 

33 % ont h®sit® ¨ porter plainte ou demander de lôaide 

par peur pour lôanimal. 

 

Près de 50 % affirment que leur conjoint a effectivement 

bless® ou tu® lôanimal de la famille. 

 

Plus de 66 % dôentre elles disent que lôenfant (ou les 

enfants) ®tait conscient et affect® du fait que lôanimal 

soit blessé ou tué. 

 

82 % des familles enqu°t®es pour n®gligence ou violence 

sur un animal étaient connues des services sociaux com-

me ayant des « enfants à risque ». 

 

Dans 82 % des cas soumis au refuge « Animescale », les 

femmes vont mettre leur sécurité (et même leur vie!) en 

jeu en retournant chercher lôanimal, le trouvant, parfois, 

mutilé ou même mort.  

 

Il y a donc un risque r®el pour lôanimal dô°tre bless® ou 

tué dans un contexte de violence familiale. 



Page 11 Le Pamphlétaire 

VIOLENCE ANIMALE ET VIOLENCE HUMAINEé(suite) 

Tendances 

 
Une personne violente envers les animaux est souvent 

responsable de violence familiale. 

 

Un enfant qui violente des animaux est souvent victime 

lui-même ou témoin de violence et apprend ainsi à se 

comporter agressivement envers les personnes et les ani-

maux. Ce comportement est souvent le signal dôun pro-

blème encore plus grand à la maison. 

 

Ceux qui violentent les animaux sont 5 fois plus suscep-

tibles de commettre des crimes violents contre les per-

sonnes. 

 

Presque tous les abuseurs dôanimaux ont ®t® victimes ou 

témoins de violence dans leur enfance. 

 

Sachez ®galement que lôon retrouve tr¯s fr®quemment de 

la cruauté animale dans le passé des meurtriers, violeurs 

et psychopathes. Si un jeune est reconnu comme étant un 

abuseur dôanimaux, il faut imp®rativement garder un îil 

sur lui. Côest un indicateur, un signe avant-coureur à 

prendre très au sérieux. 

 

SafePet et Animescale 

 

Vous serez heureux dôapprendre quôil existe un pro-

gramme canadien et un organisme québécois dont la 

mission est dôoffrir un support aux femmes battues en 

prenant en charge temporairement leur animal. Ces ini-

tiatives, ainsi que les devoirs des vétérinaires, dont nous 

avons parlé plus haut, ont pour objectif ultime de mettre 

en place tout un r®seau de soutien afin dôaider efficace-

ment les victimes de violence familiale. 

 

Le programme canadien «SafePet», très bien implanté en 

Ontario, fait le lien entre les vétérinaires et les centres 

dôh®bergement pour femmes battues. Les v®t®rinaires, 

sur demande, vont prendre en charge (pension et soins) 

lôanimal pendant que la femme et les enfants seront h®-

bergés en refuge. Des volontaires vont également pren-

dre ¨ la maison en famille dôaccueil les animaux dans le 

besoin. 

 

Ici, au Québec, nous avons «Animescale». Ce refuge et 

ses familles dôaccueil prendront soin des animaux prove-

nant de familles où sévit la violence domestique le temps 

que la femme et les enfants se relocalisent de façon plus 

permanente. Allez voir leur site internet! Vous y trouve-

rez toute une panoplie dôinformations tr¯s int®ressantes! 

Cet organisme nôest aucunement subventionn® et ne sur-

vit quôavec les dons du public. Ils doivent refuser fort 

malheureusement bon nombre de demandes faute de 

fonds. Malgr® quôils soient, ¨ chaque ann®e, d®ficitaires, 

ils continuent avec passion leur mission depuis 2008.  

 

Ces deux initiatives permettent à chaque membre de la 

famille dô°tre en s®curit®, y compris lôanimal. Elles of-

frent ®galement la tranquillit® dôesprit en permettant 

quôaucun membre de la famille ne soit laiss® derri¯re. 

 

Soyez donc vigilants! Une agression en cache souvent 

une autre. Et si vous connaissez une femme aux prises 

avec un conjoint violent et qui possède un animal auquel 

elle tient beaucoup, transmettez-lui ces informations sur 

le refuge «Animescale». Et, de grâce, dénoncez toute 

forme de violence, quôelle soit animale ou humaine.  

 

Je vous laisse donc sur cette citation de Georges T. An-

gell :  

 

ç Quelques fois, on me demande pourquoi jôinvestis tant 

de mon temps et dôargent ¨ parler de bont® envers les 

animaux, alors quôil y a tant de cruaut® envers les hu-

mains. Je leur réponds : Côest ¨ partir de la racine que je 

travaille ». 

 

Danielle Doyon, caissière.  

Questions? Commentaires?  

dan13242@yahoo.fr 

 

Références : 

www.animescale.com 

 

www.ovma.org/pet_owners/safepet.html 

 

«Un lien très clair entre la maltraitance des animaux et la 

violence familiale». Article publié sur Cyberpresse le 12 

juillet 2011 et écrit par Louise Leduc. 

 

«Le lien entre la violence familiale et la violence envers 

les animaux». Article publié sur Art de vivre le 25 mars 

2011 et ®crit par Annie Ross, docteure en m®decine v®t®-

rinaire. 

 

mailto:dan13242@yahoo.fr
http://www.animescale.com
http://www.ovma.org/pet_owners/safepet.html
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                                         En direct deé                     suite de la page 7 
Jean-Yves Vandal, Secrétaire général                               

Politique québécoise 

 
Le diable est " pogn® " dans la cabane au Parti Qu®b®cois. LôAction D®mocrati-

que continue ¨ se chercher une voie et des ®lecteurs. Qu®bec Solidaire nôarrive 

pas à drainer les fuyards du PQ. Le plus populaire des politiciens, François Le-

gault, nôa m°me pas encore de parti, mais il continue de manger ¨ tous les r©te-

liers. Et Jean Charest glousse de bonheur comme une grosse dinde à la veille de 

lôAction de Gr©ce. D®finitivement, la politique qu®b®coise ne va nulle part et 

cela ne laisse entrevoir rien de spectaculaire pour la suite des choses. 

 

La situation est particulièrement ridicule au PQ. Au cours des derniers mois, 

nous assistons à un véritable vaudeville : démissions fracassantes, contestation 

du leadership du chef, erreurs strat®giques monstrueuses et jôen passe. Chacun y 

va de ses solutions pour tenter de ramener les troupes au bercail. Et lôimp®ratri-

ce Pauline qui admet du bout des l¯vres quôil y a peut-être un problème dans son 

parti. Pour moi, la solution est simple : le PQ est un parti souverainiste et il est 

imp®rieux quôil reprenne cet ®tendard m°me si ce choix doit retarder son arriv®e 

au pouvoir. Sôil ne revient pas ¨ ses racines, ce parti est vou® ¨ une mort lente. 

La coalition pour lôavenir du Qu®bec que dirige Fran­ois Legault nôest pas en-

core un parti politique, mais il fait déjà un tabac dans les sondages. Rien de bien 

surprenant dans cela car François Legault picore un peu partout des idées qui peuvent séduire les électeurs de différentes tendan-

ces : partisans de la droite qui nôentrevoient pas dôavenir avec lôADQ, lib®raux d®­us du manque des tergiversations du gouver-

nement Charest, nationalistes ti¯des qui pr®f¯rent le pouvoir ¨ la constitution dôun pays et les ®ternels ind®cis qui votent selon les 

tendances des sondages. À trop vouloir en ratisser large, le risque est de contenter à la fois tout le monde et personne. Mais la 

mouvance actuelle de la politique qu®b®coise est elle quôil pourrait bien 

en profiter et sortir grand gagnant, m°me sans le pouvoir, lors dôune 

prochaine élection. On attend toujours un éventuel candidat de ce parti 

politique qui nôen est pas encore un. 

 

Pendant tout ce temps, notre Jean Charest national qui, il y a quelques 

mois à peine, se dirigeait vers une défaite certaine, reprend du galon et 

pourrait m°me °tre report® au pouvoir sôil tenait des ®lections h©tives. Il 

est pr®sentement mort de rire face ¨ une opposition qui sôentred®chire et 

un adversaire dont les bases sont bien fragiles. Il peut donc se promener 

allégrement de par le monde pour vendre son plan Nord et brader à vil 

prix nos meilleures ressources naturelles. Il devra cependant un jour 

rendre des comptes, car il se trouvera bien un leader politique et une 

formation qui portera les véritables aspirations des Québécois. Je ne 

sais cependant ni qui, ni quand. En attendant, la vigilance citoyenne est 

la seule v®ritable option quôil nous reste. 

Date de tombée : Dernier mercredi du mois  

Vous avez des choses à dire. Écrivez -les :  

 
sescq.unitegenerale@videotron.ca 

Le Pamphlétaire 
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Vin et Musique  
par Alain Gascon    

Vous avez surement déjà entendu le nom cool " Thievery Corporation ". Un nom sans équi-

voque de "voleurs de sons" quôest ce duo de musiciens, DJ et producteurs de Washington, 

DC. Rob Garza et Eric Hilton se sont rencontrés dans un bar où avait lieu un concert-

hommage à Antonio Carlos Jobim. Ils se sont mis à discuter de musique. Le reste est de 

l'histoire; une étiquette de disque prestigieuse (ESL-pour Eight Street Lounge), plusieurs 

albums originaux louangés par les critiques du monde entier et quelques albums mixés. Des 

tournées à travers le monde, ce qui est peu usuel pour des gars qui n'avaient pas vraiment 

cette ambition au départ. 

  

Ce qui m'amène à vous parler de leur dernière offrande musicale, l'album "Culture of 

fears". Les employ®s de notre prestigieux ®tablissement reconnaitront lôobjet sur la pochet-

te; il s'agit bien d'une caméra mobile comme il y en a des centaines au casino. Dès les pre-

mières notes de l'album, la ligne de basse et le rythme "vintage-funk" vous feront taper du 

pied. Le reste de l'album est du Thievery Corporation comme les amateurs de musique down

-tempo l'aiment : chic, séduisante de la "world music" haut de gamme, peut-être même quel-

que peu prétentieuse disent certains critiques de disques plus prestigieux que moi. Mais le 

plaisir croît avec l'usage!  En fait, il s'agit d'un savant mélange et influence de musique élec-

tro, de reggae, de jazz, de bossa-nova et de musique de films érotiques des années '70! In-

classable parfois, mais le genre de musique que vous faites jouer à la maison et que vos invités demanderont; c'est bon, la musi-

que, c'est quoi? Note spéciale pour la superbe pochette et pour la production (le son)  toujours excellente. 

 

Et pour accompagner cette musique séduisante, quoi de mieux qu'une bouteille ayant pour logo le visage d'une des plus belles 

femmes du monde? L'idée de jumeler des vins à des personnalités n'est pas nouvelle, mais comment résister au sourire de Mari-

lyn lorsque je me promenais dans une S.A.Q.? 

 

J'ai mis la main sur une bouteille Marilyn Merlot de la cuvée 2006. Issu d'un assemblage de 85 % de merlot et de 15 % de caber-

net sauvignon, cette bouteille est embellie par une jolie photo en noir et blanc de la star. Doté d'une robe dense et profonde, il 

dévoile un riche bouquet assez expressif d'où émanent des parfums de cassis, de cerise noire, de prune et d'épices telles que le 

poivre blanc. J'ai ador®émais je dois avouer que mon avis est biais®; la beaut® de Marilyn a peut-être influencé mon juge-

menté!Environ 29.00 $, ¨ condition bien s¾r de pouvoir en trouver; le petit vigneron qui le produit en Californie met sur le mar-

ch® ce merlot ¨ la date d'anniversaire de Marilyn Monroe, le premier juin pour °tre plus pr®cisé Et les caisses s'envolent vite! 

Notez quelque chose de cool; la photo change sur la bouteille chaque année, ce qui lui confère le statut de bouteille de collection. 

Au moment d'écrire ces lignes, il restait quelques bouteilles sur le site internet "marilynwines.com". 

 

OK, vous me direz; pourquoi en parler si lôon ne peut pas le go¾ter? La r®ponse est simple; je voulais partager l'exp®rience et la 

trouvaille avec vous, chers lecteurs et lectricesé Ne vous f©chez pas, je ferai mieux la prochaine fois. 

Illusion ou réalité? À vous de choisir. Photos prises par Alain Gascon sur le bord de la Rivière-des-Prairies à Montréal 
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Bizarreries  

Le mois de Juillet de cette année 2011 avait 5 vendredis, 5 samedis et 5 dimanches. Cela n'arrive qu'une fois tous les 623 ans. Les 

Chinois appellent ce phénomène « les sacs d'argent » ...Et ce n'est pas tout ... Cette année, nous allons expérimenter quatre dates 

inhabituelles 1/1/11, 1/11/11, 11/1/11, 11/11/11é Et ce n'est pas tout ... Le mois d'octobre de cette ann®e aura 5 dimanches, 5 lundis 

et 5 samedis. Ceci n'arrive que tous les 823 ans. 

Et ce n'est pas tout ... Prends les deux derniers chiffres de ton année de naissance, et maintenant ajoute l'âge que tu vas avoir cette 

année, et le résultat sera 111 pour tous ! Ceci est « l'année de l'argent ». Ces années sont spécialement connues comme " possesseur 

d'argent "... Bizarreé   

DÉTENTE 

Pensées du mois 
"Les États-Unis d'Amérique forment un pays qui est passé directe-

ment de la barbarie à la décadence, sans jamais avoir connu la civi-

lisation. " Albert Einstein  

 

Un fonctionnaire ne doit pas dormir au bureau le matin sinon il ne 

sait plus quoi faire l'après-midi." Coluche  
 

Une mer calme ne forme pas de marins d'expérience. Proverbe 

africain 
 

Blague du mois.  

Pendant le cours de géographie , l'institutrice demande à Toto : 

- "Cite-moi les continents que tu connais !" 

- "Oui m' dame ! alors... il y a l'Asie, l'Océanie, l'Afrique , l'Europe,         

et Papy." 

- "Papy ? mais pourquoi Papy ???" 

- "Ma mère dit toujours que Papy est incontinent..."  

En temps de canicules, tous les moyens sont bons pour 

  

demeurer informé ou pour lire le Pamphlétaire...  


